
 
Ville-centre de l’agglomération, Longueuil regroupe plus de 427 000 citoyens. Jouant un rôle déterminant dans le développement de la 

grande région métropolitaine, elle représente l’un des principaux employeurs de la Rive-Sud avec près de 3 000 employés. La Ville de 

Longueuil propose un milieu de travail stimulant, la possibilité de réaliser de grandes aspirations professionnelles et de contribuer à un 

milieu de vie des plus dynamiques. Elle offre une rémunération globale et une gamme d’avantages sociaux concurrentielles. La Ville 

souscrit également à un programme d’accès à l’égalité en emploi et encourage la progression de ses employés au sein de son organisation. 

 

La Ville applique un programme d’accès à l’égalité et invite les femmes, les membres des minorités visibles et des minorités ethniques, 
les autochtones et les personnes handicapées à présenter leur candidature. Certaines mesures d’adaptation peuvent être offertes aux 
personnes handicapées en fonction de leurs besoins. Nous communiquerons uniquement avec les personnes dont la candidature a été 
retenue. 
 

 

CONSEILLÈRE EN DÉVELOPPEMENT CULTUREL –  ARTS VISUELS ET ART PUBLIC 

CONSEILLER EN DÉVELOPPEMENT CULTUREL –  ARTS VISUELS ET ART PUBLIC 

DIRECTION DE LA CULTURE, DU LOISIR ET VIE COMMUNAUTAIRE 
Poste : Cols blancs temporaires 

Salaire horaire : Minimum : 36,05$/hre  Maximum : 47,43$/hre  

Concours numéro : 2018-0798T(E) 

Durée de l’affichage : du 22 mai au 3 juin 2018 

 

 

MANDAT 

 

La conseillère ou le conseiller en développement culturel planifie, contrôle et réalise des projets en lien avec les arts, la culture et le 

patrimoine culturel. Elle élabore et met en œuvre des politiques de développement et de gestion en matière d’art, de culture et de 

patrimoine culturel dans le but de contribuer à la mise en valeur et à l’appropriation de la ressource artistique, et culturelle par les citoyens 

et les organisations, ainsi qu’au renforcement de l’identité locale. 

 

 

EXIGENCES 

 

 Baccalauréat en art, histoire de l’art, muséologie, diffusion de l’art ou autre spécialisation appropriée. 
 De quatre (4) à cinq (5) années d'expérience pertinente dans les secteurs des arts visuels, de l’art public et de la culture. 
 Excellente connaissance des domaines de l’art actuel et dans la réalisation d’expositions professionnelles. 
 Excellentes connaissances en art public ainsi que dans la gestion et le développement de collections. 
 Notion en muséologie et en conservation. 
 Notion en gestion de collection d’œuvres d’art publique. 
 Très bonne maîtrise de la langue français et grande aptitude en rédaction. 
 Aptitude au travail d’équipe, créativité, tact, courtoisie, leadership, autonomie.  
 Grande capacité d’analyse, de synthèse et de rédaction. 
 Sens de l’organisation, aptitude en gestion de projet. 
 Capacité de travailler sous pression et dans de courts délais. 
 Maîtrise des outils informatiques liés à sa fonction. 

 

PROCÉDURE POUR POSER SA CANDIDATURE 

 

Les conditions de travail seront déterminées selon la Convention collective applicable. Toute personne intéressée doit nous faire parvenir 

son curriculum vitae en mentionnant le numéro de concours 2018-0798T(E) au plus tard le 3 juin 2018, à l’adresse ci-dessous : 

 

Division de la dotation – Direction des ressources humaines 

4250, chemin de la Savane, Longueuil (Québec)  J3Y 9G4 

Courriel : resshum@longueuil.quebec  

mailto:resshum@longueuil.quebec

